
Droit fiscal international et européen

Infos pratiques

> ECTS : 3.0

> Nombre d'heures : 33.0

> Période de l'année : Enseignement septième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Droit et science politique

Présentation

La fiscalité contemporaine dépasse largement le 

cadre national, pour intégrer les paramètres de la 

mondialisation. Appréhender le droit fiscal implique en 

effet de raisonner dans un vaste cadre, composé des 

conventions fiscales internationales, du droit de l'Union 

européenne et de la Convention européenne des droits 

de l'homme. L'enseignement est subdivisé en deux 

parties : les sociétés et les groupements (territorialité 

de l'impôt sur les sociétés, fiscalité des groupes 

internationaux...) ainsi que les personnes (territorialité de 

l'impôt sur le revenu, imposition des revenus de capitaux 

mobiliers, impôt sur la fortune immobilière...).
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